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Projet pour une sécurité sociale industrielle 

La mise en sécurité sociale des aides publiques aux entreprises dans une 

perspec5ve de réindustrialisa5on  

 

Claude Didry 

CMH Paris,  

Ar3cle soumis à la revue  

Salariat 

 

Résumé :  

Les montants colossaux de l’aide publique aux entreprises, entre 200 et 250 Mrds € en 
2024, ne souffrent aucune discussion publique. Face à ceIe situa3on cri3que, l’ar3cle propose 
l’ins3tu3on d’une sécurité sociale industrielle. En effet, la mul3plica3on actuelle des plans de 
licenciement qui touchent en premier lieu des sites industriels conduit à envisager une 
interven3on des représentants des salariés à travers l’élabora3on de contreproposi3ons à ces 
projets de licenciement en se fondant sur des inves3ssements financés par ces aides 
publiques. Il reviendrait à des organismes paritaires de branche de contrôler la per3nence de 
ces contreproposi3ons, en se voyant confier la ges3on des ac3fs publics résultant de ces 
inves3ssements consolidés dans le capital des entreprises. Sortant de la logique exclusivement 
bancaire de BpiFrance, la ges3on sociale de ces ac3fs publics pourrait amplifier le ceIe 
démocra3sa3on industrielle, à travers les retours financiers de ces ac3fs et le droit de regard 
qui en résulte sur la ges3on des entreprises concernées.  

 

 

La part des entreprises à la deIe publique, es3mée à près de 3300 milliards d’euros au 

dernier trimestre 20241, est des plus importantes, compte tenu des quelque 200 Mrds € 

annuels d’aides publiques dont elles bénéficient aujourd’hui2. CeIe situa3on est le résultat 

 
1. INSEE, « À la fin du quatrième trimestre 2024, la de;e publique s’établit à 3 305,3 Md€ », Informa(ons 

rapides 82, 27 mars 2025, h;ps://www.insee.fr/fr/staMsMques/8540321.  
2. Il est difficile de déterminer précisément le montant des aides publiques, sans une recherche 

importante en mesure de mesurer les résultats de disposiMfs très complexes et très variés, comme le souligne les 
économistes audiMonnés devant la commission d’enquête « Aides publiques aux entreprises » du Sénat les 11 et 
13 février 2025. Quoiqu’il en soit, et en reprenant les niveaux évoqués lors de l’audiMon, selon un « éclairage 
économique » publié sur le site de la CFDT : « EsMmer les aides publiques aux entreprises suppose d’addiMonner 
des dépenses fiscales (environ 78 milliards d’euros), socio-fiscales (environ 91 milliards d’euros) et budgétaires 
(environ 35 milliards d’euros), soit un total de 204 milliards d’euros environ. Les esMmaMons oscillent entre 140 
et 223 milliards d’euros, selon les périmètres retenus. » Mré de h;ps://www.cfdt.fr/sinformer/ressources-et-
publicaMons/eclairage-economique-combien-de-milliards-daides-publiques-aux-entreprises.  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/8540321
https://www.cfdt.fr/sinformer/ressources-et-publications/eclairage-economique-combien-de-milliards-daides-publiques-aux-entreprises
https://www.cfdt.fr/sinformer/ressources-et-publications/eclairage-economique-combien-de-milliards-daides-publiques-aux-entreprises
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d’une poli3que massive d’aides publiques aux entreprises, qui s’est accélérée depuis les 

années 2010. Dans le même temps, la croissance des aides accompagne une hausse 

préoccupante des restructura3ons3 qui frappent en priorité un secteur industriel en chute libre 

depuis plus de vingt ans, en dépit de l’alerte lancée par des états-généraux de l’industrie en 

20104. CeIe démarche d’assistance aux entreprises se révèle aujourd’hui être un puits sans 

fond, qui s’approfondit à mesure que se creuse la désindustrialisa3on. En effet, la 

désindustrialisa3on tend à s’imposer comme une nécessité relevant de la logique d’une 

économie globalisée pour des entreprises privilégiant le souci de retenir les ac3onnaires par 

des marges et des dividendes substan3els, et la nécessité d’une rigueur sans faille en ma3ère 

de coûts de produc3on. Mais, la crise du covid a révélé le caractère insoutenable de ce 

processus, au vu des pénuries d’équipements les plus élémentaires lors de la phase aiguë de 

l’épidémie, avec des pénuries récurrentes depuis sur les médicaments, les ma3ères premières 

ou les composants électroniques. Le subven3onnement public massif des entreprises se révèle 

incapable de peser sur les arbitrages économiques et grève de fait lourdement le budget de 

l’Etat, tout en requérant chaque année de nouvelles économies sur les services publics.  

La récurrence de ces aides ne suggère-t-elle pas le besoin d’en meIre en cause 

l’automa3cité, en requérant, à tout le moins, l’exercice d’un contrôle et d’une évalua3on requis 

pour toutes les autres dépenses de l’État ? Au-delà même de cet exercice démocra3que 

minimal, ne pourrait-on pas envisager une « mise en sécurité sociale » des ac3vités 

industrielles par une interven3on des salariés et de leurs représentants dans l’affecta3on de 

fonds considérables, au service notamment d’inves3ssements orientés vers le développement 

de l’emploi dans les situa3ons de restructura3on ?  

La consolida3on de ces inves3ssements ini3és par les représentants du personnel, dans 

le capital des entreprises, deviendrait alors la base d’un fonds social d’ac3fs publics dont la 

ges3on à majorité salariée – conformément au modèle originaire de la Sécurité sociale 

 

Dans un ouvrage très perMnent sur la quesMon des financements publics, Lucie Castets écrit – en tenant 
un propos qui apparaît un peu plus plus modéré – : « Les aides dédiées aux entreprises sont passées depuis 1979 
3,1 à 6,2 %, soit l’équivalent en euros d’aujourd’hui de 93 à 186 Mrds €. » (Lucie Castets, Où sont passés nos 
milliards ?, Paris, Seuil, 2025, chapitre 1, p. 4 sur KOBO). L’autrice se fonde ici sur les données actualisées Mrées 
de Anne-Laure Dela;e, L’État droit dans le mur, Paris Fayard, 2023.  

3. Depuis septembre 2023, le site de la CGT évoque près de « 300 plans de licenciement » et entre 130 
et 300 000 emplois menacés, h;ps://www.cgt.fr/actualites/france/mobilisaMon/300-pse-pres-de-300-000-
emplois-menaces-ou-supprimes. 

4. Jean-François Dehecq, États Généraux de l’Industrie, Bilan de la concerta(on. Rapport Final, Ministère 
de l’Industrie, 2010, h;ps://www.vie-publique.fr/rapport/30879-etats-generaux-de-lindustrie-rapport-final.  

https://www.cgt.fr/actualites/france/mobilisation/300-pse-pres-de-300-000-emplois-menaces-ou-supprimes
https://www.cgt.fr/actualites/france/mobilisation/300-pse-pres-de-300-000-emplois-menaces-ou-supprimes
https://www.vie-publique.fr/rapport/30879-etats-generaux-de-lindustrie-rapport-final
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reposant sur la ges3on des caisses par les usagers – pourrait durablement orienter le 

développement économique hors des sen3ers baIus de la financiarisa3on. 

Nous revenons dans une première par3e sur la primauté de l’employeur dans la 

concep3on des poli3ques économiques et sociales et l’incapacité de ceIe concep3on 

poli3que à enrayer la désindustralisa3on pour un coût pourtant exhorbitant pour les finances 

publiques (1). Nous verrons dans une seconde par3e que, pour autant,un renouveau des 

pra3ques en ma3ère de sauvegarde de l’emploi sur les terrains du temps par3el et de la prise 

en charge des entreprises en difficulté à l’occasion notamment de la crise sanitaire, suggère 

des marges de manœuvre possibles pour une véritable poli3que industrielle (2). Nous 

envisagerons à cet égard dans une troisième par3e l’esquisse d’un projet de sécurité sociale 

industrielle assurant une ges3on démocra3que par les partenaires sociaux de l’ac3vité et de 

l’emploi industriels, en ouvrant des perspec3ves  renouvelées de par3cipa3on des 

représentants du personnel tant dans les entreprises, que les branches et au niveau 

interprofessionnel (3). 

 

1. L’employeur, horizon indépassable du poli5que ?  

L’importance prise par l’entreprise dans la vie poli3que et sociale se dessine en France 

à par3r des années 1980, mais prend corps dans la grande évolu3on qui touche en 1998 la 

représenta3on des employeurs, avec le passage du Conseil Na3onal du Patronat Français au 

Mouvement des Entreprises de France. CeIe importance rappelle la place de l’entreprise 

– Betrieb en allemand – dans la sociologie de Max Weber, tant dans les Concepts 

fondamentaux de sociologie, que dans L’Éthique protestante et l’esprit du capitalisme. En effet, 

l’analyse wébérienne de la légi3mité de l’entreprise élaborée dans l’Allemagne post-

bismarckienne met en son centre l’entrepreneur comme pourvoyeur d’emplois, ce qui 

contribue de manière essen3elle à son pres3ge social. CeIe légi3ma3on de l’entreprise a 

contribué, dans l’Allemagne post-bismarckienne, comme dans la France de François Hollande, 

à assurer aux dirigeants d’entreprise une posi3on vue comme cruciale dans la vie économique 

et sociale, au détriment des salariés et de leurs représentants. Cela s’est traduit en France par 

un subven3onnement systéma3que des entreprises, selon une logique d’incita3on, appelant 

en retour à limiter le poids de la deIe publique par une pression fiscale importante sur la 

masse des citoyens et par la dégrada3on des services publics. 
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1.1. Schizophrénie des poli2ques économiques et sociales sous la présidence Hollande 

C’est une ambi3on de réindustrialisa3on qui s’affirme avec la créa3on de la Banque 

Publique d’Inves3ssement par la loi du 31 décembre 2012, à par3r d’un organisme nommé 

ini3alement OSEO, détenu par l’État et la Caisse des Dépôts et Consigna3on et avec 

ini3alement pour principal objec3f le financement de l’innova3on au niveau territorial. À ce 

3tre, la Banque Publique d’Inves3ssement se présente comme « un groupe public au service 

du financement et du développement des entreprises, agissant en appui des poli3ques 

publiques conduites par l’Etat et conduites par les régions. » (art. 1A, al.1). L’ins3tu3on créée 

dans le sillage du « redressement produc3f » visé par Arnaud Montebourg à la tête d’un 

ministère éponyme (de mai 2012 à août 2014) – connue aujourd’hui sous la dénomina3on de 

BpiFrance – entend alors devenir une force d’interven3on dans les restructura3ons. Les 

ac3vités de BpiFrance ont pris finalement une dimension significa3ve en en venant à des 

ini3a3ves orientées « en priorité vers les très pe3tes entreprises, les pe3tes et moyennes 

entreprises et les entreprises de taille intermédiaire, en par3culier celles du secteur 

industriel » (art. 1.A., al.3), mais aussi en vue de « stabiliser l’ac3onnariat de grandes 

entreprises porteuses de croissance et de compé33vité pour l’économie française. » (art.1.A, 

al.10). BpiFrance se présente comme « la banque des entrepreneurs » en affichant aujourd’hui 

un bilan faisant état d’un volume d’affaires de 60 Mds € pour 2024, répar3s entre les mul3ples 

missions qui lui ont été dévolues, parmi lesquelles des emprunts, mais aussi des 

inves3ssements en fonds propres dans le capital des entreprises. Ainsi, ceIe ins3tu3on 

explore des formes d’interven3on jusque-là inédites.  

Mais pour cela, elle se fonde sur un diagnos3c erroné, qui s’inscrit dans les lieux 

communs de l’idéologie dominante telle que le caractère crucial de PME conçues comme 

source de l’emploi de demain face à de grandes entreprises focalisées sur la rentabilité par la 

spécula3on financière. CeIe survalorisa3on du poten3el de développement des PME, occulte 

la centralisa3on très importante de l’économie française autour d’environ trois cent grandes 

entreprises « au sens économique » mise au jour par l’INSEE par regroupement d’en3tés 

légales liées par des rela3ons de contrôle et des flux financiers5. Ces grandes « entreprises au 

sens économique » (qui correspondent à des groupes de sociétés au sens juridique du terme) 

 
5. h;ps://www.insee.fr/fr/staMsMques/8290682  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/8290682


 5 

dont les effec3fs dépassent un seuil de 5000 salariés, intègrent près d’un 3ers de la main-

d’œuvre salariée privée.  

Les orienta3ons de BpiFrance se trouvent donc aIachées à une représenta3on de 

l’ac3vité économique qui paraît avoir fait son deuil de la grande entreprise, alors que 

l’industrie se trouve aIachée – du moins en France – aux grandes entreprises et aux ETI6. On 

peut penser qu’en portant ce regard biaisé sur la vie économique et en se privant d’une 

interven3on statutaire des représentants des salariés dans sa gouvernance, ceIe ins3tu3on 

perd une par3e de sa capacité d’ac3on, en laissant fuir l’industrie – comme cela a été le cas 

depuis la fin des années 1990 sous l’impulsion de grands patrons, de Serge Tchuruk à Carlos 

Tavares, en passant par Carlos Ghosn, ayant conduit des poli3ques intensives de délocalisa3on 

(en par3culier hors de l’hexagone) et d’externalisa3on de la fabrica3on vers des sous-traitants. 

En effet, les grandes entreprises ont un pouvoir économique très large, qui 3ent non 

seulement au contrôle du capital de sociétés filiales, mais également à une maîtrise d’un large 

3ssu de sous-traitants dans lequel on compte un nombre important de PME. Les dégâts 

considérables causés par la poli3que de l’entreprise « sans usine » (« fabless ») menée par S. 

Tchuruk vont ainsi au-delà de la dispari3on d’Alcatel en 2016, en touchant un 3ssu de sous-

traitants ; il en va de même dans de nombreuses branches industrielles (chimie, métallurgie) 

avec la fermeture des fonderies travaillant pour le groupe Renault, ou, dans la chimie, le 

redressement judiciaire de Niche Fused Alumina à La Bâ3e, ayant conduit à une restructura3on 

au terme de laquelle François Homeril, le président de la CFE CGC, a été licencié avant la 

reprise de l’entreprise par le groupe Alteo.  

CeIe impuissance de BpiFrance à stopper une désindustrialisa3on galopante au début 

des années 2010 3ent pour par3e à la faiblesse de son niveau d’affaires autour de 60 Mrds € 

annuels, au regard notamment des 200 à 250 Mrds € versés annuellement sous la forme 

d’aides aux entreprises7. Mais, de manière beaucoup plus contestable, elle a pu également 

être raIachée par sa direc3on à un processus de « lente et fatale rigidifica3on »8  qui 

 
6. Pour une évaluaMon du rôle des « big players » dans les dynamiques économiques territoriales, on lira 

Peer Hul Kristensen and Jonathan Zeitlin, Local Players in Global Games. The Strategic Cons(tu(on of a 
Mul(na(onal Corpora(on, Oxford, Oxford UP, 2004.  

7. La criMque de la faible dotaMon de ce;e banque – liée à celle d’une gouvernance peu ouverte aux 
intérêts sociaux – se retrouve dans Jean-Christophe Le Duigou (s.d.), La bourse ou l’industrie ?, Paris, Les édiMons 
de l’atelier, p. 136-137.  

8. Nicolas Dufourcq, La désindustrialisa(on de la France 1995-2015. Paris, Odile Jacob, p. 15.  
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commencerait avec la loi du 13 juillet 1973 sur la rupture du CDI9. Cet ensemble de « rigidités » 

est alors vu comme une des causes de la déser3on des entreprises, au terme d’un 

benchmarking social les conduisant vers des pays plus accommodants en termes de fiscalité 

et de coût du travail10. Or, dès 2013, la loi de « sécurisa3on de l’emploi » 3rée d’un ANI11 

éponyme opère un démantèlement radical de la procédure de licenciement collec3f dans un 

mouvement de « flexibilisa3on » inédite jusque-là, ouvrant les entreprises au vent de la 

délocalisa3on compé33ve. Le conseiller d’État Olivier Dutheillet de Lamothe voit ainsi ceIe 

loi de 2013 comme la réussite du deal « donnant-donnant » au cœur de l’ANI préalable, en y 

revenant de manière très approfondie lors de la commémora3on du dixième anniversaire de 

la loi12. Comme il le rappelle avec vigueur, les revendica3ons patronales portaient sur la remise 

en cause de l’accès au juge judiciaire civil des représentants du personnel dans le cadre de la 

procédure de licenciement collec3f : 

« Les organisa3ons patronales voulaient meIre fin au contrôle judiciaire des grands 

licenciements économiques, c'est-à-dire des licenciements de plus de 10 salariés sur une 

même période de 30 jours. Ce contrôle judiciaire des licenciements, instauré en 1986 au 

moment de l'abroga3on de l'autorisa3on administra3ve de licenciement13, faisait l'objet de la 

part du patronat d'une triple cri3que.  

Cri3que liée d'abord (…) à une durée excessive des procédures de licenciement dues à 

des saisines systéma3ques en référé du juge judiciaire qui abou3ssaient à retarder des 

licenciements qui étaient de toute façon nécessaires.  

Cri3que liée ensuite à la nullité aIachée par la jurisprudence à l'insuffisance du plan 

social, qui était constatée tellement tard que la réintégra3on des salariés était le plus souvent 

 
9. Loin d’une « rigidificaMon » dans une terminologie tenant le salarié comme naturellement a;aché à 

son emploi, il convient plutôt d’envisager la loi de 1973 comme une organisaMon de la rupture du contrat par 
l’employeur. En ce sens, ce;e « loi pose les jalons d’un droit commun du licenciement » (Isabelle Meyrat (s.d.), 
Que reste-t-il de la loi de 1973 rela(ve au licenciement ?, Paris, Dalloz 2025, quatrième) 

10. Ibid., p. 42. 
11. Accord NaMonal Interprofessionnel.  
12. O. Dutheillet de Lamothe, IntervenMon inaugurale à la conférence pour le dixième anniversaire de la 

loi de 2013 sur la sécurisaMon de l’emploi h;ps://www.youtube.com/watch?v=ZfWsAeBOn-Q&t=5s. 
13. La suppression de l’autorisaMon administraMve de licenciement répond à une revendicaMon du CNPF, 

dirigé à l’époque par Y. Ga;az. M. Dutheillet de Lamothe devient en 1986 conseiller du ministre de l’emploi, P. 
Séguin, avant d’accéder en 1987 à la foncMon de Directeur Général du Travail.  

https://www.youtube.com/watch?v=ZfWsAeBOn-Q&t=5s
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impossible. Deux à trois ans après l'opéra3on de licenciement, le juge judiciaire ordonnait la 

réintégra3on dans un établissement qui avait souvent disparu14.  

Cri3que enfin liée à certains aspects de la jurisprudence de la Chambre sociale qui 

ignorait les réalités économiques15, qu'il s'agisse de l'apprécia3on du mo3f économique au 

niveau du secteur d'ac3vité sur le plan mondial ou de l'obliga3on de reclassement appréciée 

également pour les groupes sur le plan mondial. »  

Il précise alors les condi3ons de la transac3on avec les organisa3ons syndicales 

signataires :  

« Bien qu'on l’ait aujourd'hui largement oublié, l'ANI de sécurisa3on de l'emploi du 11 

janvier 2013 repose sur l'échange entre la fin du contrôle judiciaire des grands licenciements 

économiques contre la généralisa3on dans toutes les entreprises de la couverture 

complémentaire santé d'ici le 1er janvier 2016. »16 

Cet objec3f de neutralisa3on du contrôle judiciaire a été aIeint par la créa3on d’une 

procédure d’homologa3on administra3ve des plans de sauvegarde de l’emploi confiée à la 

DDETS(PP)17, service spécifique de la DREETS18 et dis3nct de la DDETS à laquelle se raIache 

l’Inspec3on du Travail. CeIe procédure conduit à une focalisa3on sur les mesures 

d’accompagnement des suppressions d’emplois, prévues par le plan de sauvegarde de 

l’emploi.  

 

1.2. La progression exponen2elle des aides publiques aux entreprises 

La focalisa3on sur les direc3ons dans le sou3en aux entreprises ne se limite pas à 

BpiFrance, mais se retrouve également dans la ma3ère même de poli3ques économiques 

reposant en grande par3e sur un subven3onnement public. Le phénomène n’est pas récent, 

mais il a pris une ampleur nouvelle dans les années 2000 à par3r des aides aux entreprises 

 
14. Allusion à la loi du 27 janvier 1993 issue d’un amendement porté par le député communiste André 

Lajoinie, introduisant l’obligaMon de prévoir des reclassements internes dans les plans sociaux au terme d’une 
procédure de consultaMon régulière. L’absence de plan social conforme à la législaMon était suscepMble de 
conduire à une nullité de la procédure de licenciement, ainsi que des licenciements.  

15. Allusion aux arrêts élaborés sous l’autorité du Doyen Philippe Waquet, dont les orientaMons sont 
présentées lors de l’entreMen réalisé avec Antoine Lyon-Caen et Frédéric Géa, h;ps://ultv.univ-
lorraine.fr/video/8983-philippe-waquet-hors-texte-lage-dor-de-la-chambre-sociale/?is_iframe=true.  

16. Ibid. 
17. DirecMon Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des 

Populations.  
18. Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités. 

https://ultv.univ-lorraine.fr/video/8983-philippe-waquet-hors-texte-lage-dor-de-la-chambre-sociale/?is_iframe=true
https://ultv.univ-lorraine.fr/video/8983-philippe-waquet-hors-texte-lage-dor-de-la-chambre-sociale/?is_iframe=true
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accompagnant la mise en œuvre de la réduc3on du temps de travail sur 35 heures (graphique 

1). Il se fonde en premier lieu sur des aides publiques, que ce soit sous la forme 

d’inves3ssements directs (sans contrepar3e dans le capital des entreprises), de crédits d’impôt 

ou d’exonéra3on de la part patronale de la co3sa3on sociale. Au total, les aides publiques se 

chiffrent en 2019 à près de 157 milliards d’euros annuels selon un rapport du laboratoire Clersé 

(graphique 1), mais, comme signalé en introduc3on, se situeraient actuellement selon la CFDT 

dans une fourcheIe allant de 150 à 250 Mdrs €. 

 

Graphique 1. Ensemble des dépenses fiscales, socio-fiscales et budgétaires bénéficiant 

aux entreprises (en mds € courants)19 

 

 

Les dépenses publiques en faveur des entreprises ne se limitent pas aux seules 

dépenses de l’État et des collec3vités publiques, mais impliquent de considérer le budget de 

la sécurité sociale. Si l’on peut parler de « dépenses socio-fiscales », c’est au sens d’un 

mécanisme de remboursement de la part employeur à travers des crédits d’impôts. Comme 

le montre le graphique 1, la montée des exonéra3ons de la part employeur intervient à par3r 

 
19. Aïmane Abdelsalam, Florian Bo;e, Laurent Cordonnier, Thomas Dallery, Vincent Duwicquet, Jordan 

Melmiès, Simon Nadel, Franck Van de Velde, Loïck Tange, Un capitalisme sous perfusion. Mesure, théories et 
effets macroéconomiques des aides publiques aux entreprises françaises, IRES-CLERSE, 2022, p. 47.  

 47 

 
G. 1.10. Ensemble des dépenses fiscales (sans les dépenses fiscales déclassées), socio-fiscales et budgétaires 

bénéficiant aux entreprises (en mds € courants) 
Source : auteurs à partir des données Insee, PLF, PLFSS, Acoss-Urssaf 

 
G. 1.11. Ensemble des dépenses fiscales (sans les dépenses fiscales déclassées), socio-fiscales et budgétaires 

bénéficiant aux entreprises (en % du PIB) 
Source : auteurs à partir des données Insee, PLF, PLFSS, Acoss-Urssaf 
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des années 1990 avec une réduc3on progressive des co3sa3ons sociales pour les salaires 

proches du SMIC. C’est un mécanisme plus complexe que le CICE inaugure, à par3r de 2013, 

en établissant un abaIement de 4 % (6 dans un second temps) de la masse salariale jusqu’à 

2,5 fois le SMIC, sur l’imposi3on des sociétés (avant d’en arriver en 2019 sur les conseils de la 

Commission Européenne à une pérennisa3on de ceIe subven3on sous la forme d’une 

exonéra3on de co3sa3ons sociales). Il revient alors à BpiFrance de « préfinancer » le CICE, par 

un jeu spécula3f sur les marchés financiers de revente des créances sur l’État. Face à la 

demande paradoxale de la Commission Européenne (si l’on considère son rôle dans le contrôle 

des « aides d’État ») de consolider le disposi3f, le CICE se transforme par la suite en 

exonéra3ons permanentes de co3sa3ons sociales.  

Le niveau aIeint par les subven3ons aux entreprises démontre la portée d’un discours 

plaidant une « cause patronale de l’emploi »20, notamment dans le cadre d’un pouvoir 

socialiste que la présidence Hollande a placé sous le signe de « l’inversion de la courbe du 

chômage ». Ce discours se fonde sur le caractère fondamental de l’emploi dans la sa3sfac3on 

de besoins tels que « la nourriture, l’habillement et le logement, la survie en un mot, mais c’est 

aussi par3ellement le remède contre la pauvreté, la délinquance, la maladie et, de plus, c’est 

aussi la sa3sfac3on de soi, l’honorabilité, la confiance, l’épanouissement »21. Il insiste 

également sur le chômage comme source de nombreux maux sociaux et individuels, 

délinquance, addic3ons... Dans ceIe « sociodicée »22, c’est aux entreprises qu’il revient de 

créer des emplois pour peu que les coûts sociaux et la complica3on croissante du droit du 

travail cessent de les en dissuader. La mul3plica3on des crédits d’impôts a rendu possible la 

« recons3tu3on » de marges, mais principalement au bénéfice des ac3onnaires.  

En l’absence de toute condi3onnalité sur les contrepar3es de ces exemp3ons de 

co3sa3ons, subven3ons et crédits d’impôts, tant en termes d’emplois dans le cas du Crédit 

d’Impôts pour la Compé33vité et l’Emploi (CICE) (autour de 16 Mrds € en 2018 avant la 

pérennisa3on des allègements sociaux en 201923), qu’en termes de recherche dans le cas du 

 
20. Mathieu Grégoire, « L’emploi, une cause patronale. À propos des Ga;az, du pin’s à la sociodicée. 

Salariat, 1(1), 2022, p. 159-193. 
21. P. Ga;az, in Ibid., p. 166-167.  
22. Ibid. 
23. Antoine Naboulet, Adam Baïz et Guilhem Tabarly, Évalua(on du Crédit d’Impôts pour la Compé((vité 

et l’Emploi. Synthèse des approfondissements, France Stratégie, Septembre 2020, 
h;ps://www.strategie.gouv.fr/files/files/PublicaMons/2020/CICE/fs-2020-rapport-cice2020-16septembre-
final18h.pdf.  

https://www.strategie.gouv.fr/files/files/Publications/2020/CICE/fs-2020-rapport-cice2020-16septembre-final18h.pdf
https://www.strategie.gouv.fr/files/files/Publications/2020/CICE/fs-2020-rapport-cice2020-16septembre-final18h.pdf
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Crédit d’Impôt Recherche (CIR) (autour de 7,7 Mrds € en 202124), les lois de finance dépouillent 

la sécurité sociale par des exonéra3ons de co3sa3on à hauteur de 75 Mrds€ au profit des 

entreprises. CeIe dérive paraît étonnante dans un régime censé reposer sur une théorie 

économique d’inspira3on néo-classique, peu encline à tolérer quelque interven3on publique 

que ce soit. Mais, de facto, ceIe théorie jus3fie en premier lieu des subven3ons visant à 

« alléger le coût du travail » au nom de la créa3on d’emploi par les entreprises.  

En réalité la distribu3on large de subven3ons aux entreprises ne paraît que très peu 

bénéficier aux créa3ons d’emploi25, et peut même aller jusqu’à encourager à l’inverse leurs 

suppressions, du moins sur le territoire na3onal, au nom d’une logique schumpétérienne de 

combinaisons innovantes allant jusqu’à la délocalisa3on de la produc3on dans des pays à plus 

faible coût de main-d’œuvre quand les condi3ons de stabilité poli3que et le niveau de 

forma3on de la main-d’œuvre dans ces pays sont suffisantes. Dans ceIe dynamique baissière, 

c’est l’industrie, et plus encore l’industrie manufacturière qui semble faire les frais de ceIe 

poli3que, au vu de la concomitance qui se dessine entre la montée des subven3ons aux 

entreprises (graphique 1) et la chute de la part de l’industrie manufacturière dans le PIB 

(graphique 2) qui passe de 17 % en 1995 à 11 % en 2022.  

 

 
24. MESR-DGRI, Le Crédit d’Impôt Recherche en 2021 (Données provisoires), Paris, 2023, 

h;ps://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2023-11/le-cr-dit-d-imp-t-recherche-en-
2021---provisoire-30075.pdf.  

25. Pour une évaluaMon des effets limités des exonéraMons de coMsaMons sociales sur l’emploi, voir 
Antoine Bozio et Antoine Wasmer, Les poli(ques d'exonéra(ons de co(sa(ons sociales : une inflexion nécessaire, 
Rapport pour la Première Ministre, 2024, h;ps://www.vie-publique.fr/rapport/295596-les-poliMques-
dexoneraMons-de-coMsaMons-sociales.  

https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2023-11/le-cr-dit-d-imp-t-recherche-en-2021---provisoire-30075.pdf
https://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/sites/default/files/2023-11/le-cr-dit-d-imp-t-recherche-en-2021---provisoire-30075.pdf
https://www.vie-publique.fr/rapport/295596-les-politiques-dexonerations-de-cotisations-sociales
https://www.vie-publique.fr/rapport/295596-les-politiques-dexonerations-de-cotisations-sociales


 11 

Graphique 2. Part de la valeur ajoutée brute de l'industrie manufacturière dans le 

PIB (%)26 

 
Source : 0CDE 

 

Le bilan d’une poli3que reposant sur des subven3ons à grande échelle de l’embauche 

et des inves3ssements est donc très peu concluant en ma3ère industrielle alors que, dans la 

période qui s’ouvre (2024), c’est la très maigre reprise de l’emploi industriel dans la seconde 

moi3é des années 201027 qui est menacée par une vague de licenciements économiques et de 

fermetures de site 28.  

La dynamique de subven3on massive des entreprises est d’autant plus inefficace sur la 

produc3on industrielle et l’emploi, qu’elle s’est accompagnée de reculs démocra3ques 

conduisant à réduire considérablement le contrepoids des Ins3tu3ons représenta3ves du 

personnel face au pouvoir des ac3onnaires, en allant bien au-delà de la remise en cause de la 

 
26. Georges Hemery et Balthazar VaMmbella (SCIDE), Romain Billiard et Lucas Gravit (SI), « Où en est la 

réindustrialisaMon de la France ? », Les Thémas de la DGE, n°20, mai 2024, p. 2, 
h;ps://www.entreprises.gouv.fr/files/files/PublicaMons/2024/themas/Themas-DGE-N20-VE.pdf.  

27. « à travers la contribuMon posiMve de l’emploi manufacturier avec 130 000 emplois salariés en 
équivalent temps plein créés dans l’industrie depuis 2017, dont 28 000 en 2023. » (« Où en est la 
réindustrialisaMon de la France ? », Les Thémas de la DGE, mai 2024, p. 3. 
h;ps://www.entreprises.gouv.fr/files/files/PublicaMons/2024/themas/2024-themas-dge-n20.pdf) 

28. Aux licenciements collecMfs recensés par la CGT, il faut ajouter les défaillances d’entreprise dont 
témoignent en novembre 2024 les 52 214 procédures collecMves ouverte depuis le début de l’année soit 
l’équivalent d’un plan social portant sur 150 000 emplois (« ConstrucMon, commerce, automobile… La France 
menacée par une vague de plans sociaux », Le Monde, 8 novembre 2024). L’inquiétude est profonde car, selon 
un expert patronal cité par le même arMcle : « Que des entreprises disparaissent, c’est habituel, rappelle Denis 
Ferrand, directeur général de l’insMtut d’études économiques Rexecode. Le problème, c’est qu’il y en ait 
beaucoup en même temps. L’important est aussi la capacité du Mssu économique à recréer de l’emploi, et c’est 
là qu’il faut faire preuve de prudence. »  

2 - LES THÉMAS DE LA DGE MAI 2024

L’industrie est indispensable au défi de la transi-
tion écologique. L’industrie manufacturière fran-
çaise a réduit ses émissions de gaz à effet de serre 
de 46 % entre 1990 et 2022, principalement grâce 
à des améliorations technologiques et des gains 
d’efficacité énergétique2. Les émissions de gaz à ef-
fet de serre du secteur de l’industrie représentent 
67 MtCO2 en 2023, soit 17 % des émissions territo-
riales totales françaises, mais l’industrie sera au cœur 
de la décarbonation des autres secteurs au travers 
du développement de solutions décarbonées no-
tamment pour la mobilité et le bâtiment. Grâce à 
la forte efficacité carbone de l’industrie française, 
localiser la production en France permet de réduire 
l’empreinte carbone française mais également les 
émissions mondiales de CO2. En effet, l'implanta-
tion en France plutôt qu'à l'étranger d’une activité 
manufacturière correspondant à 1 milliard d'euros 
de valeur ajoutée augmenterait les émissions de 
530 ktCO₂ en France mais éviterait 1 270 ktCO₂ dans 
les autres pays, soit un effet net sur les émissions 
mondiales de -740 ktCO₂3.

L’industrie est enfin au cœur des enjeux d’autono-
mie stratégique et de souveraineté technologique. 
L’importance de disposer de capacités de produc-
tion propres de certains biens stratégiques a en effet 
été particulièrement soulignée lors de la crise Covid, 
qui a mis en évidence les vulnérabilités des chaînes 
de valeur stratégiques : aujourd’hui 80 %4 des sites 
de production de substances pharmaceutiques ac-
tives utilisées dans les médicaments disponibles en 
Europe sont situés hors de l’Union européenne. Par 

ailleurs, la maîtrise de certaines technologies clés 
qui sont au cœur des transitions numérique et éco-
logique par des entreprises nationales sera un élé-
ment crucial de la souveraineté des pays.

b) Le mouvement de désindustrialisation débuté 
dans les années 1970 procède de causes profondes

La désindustrialisation est un phénomène qui appa-
raît dans les pays avancés dès le premier choc pé-
trolier de 1973, et s’accentue avec la mondialisation 
à la fin des années 1990. Si ce phénomène touche 
l’ensemble des pays industrialisés, la France apparaît, 
avec le Royaume-Uni, comme l’un des pays les plus 
touchés (cf. Graphique 1). La part de l’industrie ma-
nufacturière dans le PIB s’est élevée à 11 % en 2017 
contre 17 % en 1995. Excepté l’Allemagne, ce phéno-
mène touche tous les grands pays européens et les 
États-Unis qui ont connu une baisse de leur part de 
l’industrie dans le PIB jusqu’en 2010 où elle se stabilise 
progressivement. Sur la même période la France a 
connu une importante perte de 900 000 emplois ma-
nufacturiers, soit une baisse de 27 %, quand ce chiffre 
déclinait de 13 % en UE et de 6 % en Allemagne.

Graphique 1 - Part de la valeur ajoutée brute de l'industrie manufacturière dans le PIB (%).

Source : OCDE.

2 « L’action de L’Etat en faveur de la décarbonation de l’industrie », Les 
Thémas de la DGE n°8 – mars 2023.
3 A. Bourgeois (Insee), J. Montornes (Banque de France), Produire en 
France plutôt qu’à l’étranger, quelles conséquences ? Insee Analyses, 
oct. 2023.
4 European and US regulators agree on mutual recognition of inspections of 
medicines manufacturers, Press release, EMA, 2017.
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procédure de licenciement collec3f à laquelle a conduit la loi de 2013. La doctrine pro-

patronale en droit du travail29, militant dans le sens d’un allègement des ins3tu3ons 

représenta3ves du personnel et de leurs procédures de consulta3on, qui seraient devenues 

inconciliables avec les impéra3fs de compé33vité que la mondialisa3on imposerait aux 

entreprises, s’est en effet largement développée jusque dans les rangs gouvernementaux. 

Ainsi, François Rebsamen – prédécesseur de Myriam El Khomri au ministère du travail –

souligne en (date) le besoin d’aménager la législa3on pour limiter les « effets de seuil » créés, 

à ses yeux, par la législa3on sur les ins3tu3ons représenta3ves du personnel30. Il se dégage 

alors un véritable processus autorenforçant, où le démantèlement des ins3tu3ons 

représenta3ves du personnel – que prolongent les ordonnances de 2017 – contribue à 

éliminer un pouvoir de contrôle indispensable pour que ces subven3ons ne se cantonnent pas 

à un abondement des dividendes sans arrêter les délocalisa3ons, voire en les finançant. 

Plus profondément, la dynamique reposant sur un gouvernement de l’entreprise par 

des employeurs libérés de toute interven3on des représentants des salariés délie les 

entreprises de toute limite, et leur ouvre la voie d’une poli3que décomplexée d’aIrac3on des 

ac3onnaires et de valorisa3on des 3tres de l’entreprise par la distribu3on de dividendes 

croissant d’une année sur l’autre. Précédée sur ceIe voie par l’agriculture, l’industrie est 

aujourd’hui menacée de dispari3on pure et simple en France en réalisant ainsi la prédic3on 

d’une « société de service »31, c’est-à-dire s’épanouissant par les rentes que rapportent les 

placements dans les pays où il est avantageux, financièrement, de produire des biens.  

 

2. Ouvertures récentes sur le main2en d’un poten2el produc2f  

Les états généraux de l’industrie ont marqué, en 2010, une prise de conscience sur le 

caractère pathologique de la désindustrialisa3on en France, qui a ébranlé le caractère 

inéluctable d’une évolu3on vers une société pos3ndustrielle dominée par le secteur des 

services. Mais, c’est dans le sillage de la crise financière de 2008 puis plus encore de la crise 

 
29. Franck PeMt, « Pour la mise en place d’un conseil d’entreprise accompagnée de la fusion des délégués 

du personnel et des délégués syndicaux », Revue de droit du travail, 2010, p. 80 ; Bernard Teyssié, Jean- François 
Césaro et Arnaud MarMnon (2011) « Du CHSCT à la commission santé et sécurité du comité d’entreprise », JCP, 
édi(on sociale 21, 2011, pp.10 ; François Favennec-Héry, « Une quesMon qui fâche : les mille feuilles des instances 
représentaMves du personnel », Droit Social, 2013, p. 250. 

30. « Seuils sociaux : François Rebsamen propose un gel de trois ans », Les Échos, 28 mai 2014.  
31. Jean Boissonnat, Le travail dans vingt ans, Paris, Odile Jacob, La DocumentaMon française, 1995. 
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épidémique de 2020-22 que le disposi3f du chômage par3el a permis une stabilisa3on à 

grande échelle du personnel des entreprises, en donnant à voir une forme de chômage 

préalable à tout licenciement. Ainsi, loin de la sécurisa3on de parcours professionnels rendus 

chao3ques par la succession des ruptures de contrat imposées par l’employeur, la diffusion de 

cet usage nouveau du chômage par3el indique une sécurité sociale portant moins sur 

l’accompagnement de la priva3on d’emploi, que sur le main3en de l’emploi lui-même et de 

l’ac3vité économique à laquelle il contribue. De plus, les ac3ons de BpiFrance ouvrent la voie 

à des interven3ons donnant lieu à une entrée au capital des entreprises en abou3ssant à la 

déten3on publique d’ac3fs privés. Il s’agit alors de préserver un 3ssu industriel menacé, en 

évitant les conséquences irréversibles de restructura3ons sur le poten3el industriel, ainsi que 

sur les carrières des salariés32.   

 

2.1. Le chômage par2el, une expérience préliminaire de sécurité sociale industrielle ? 

Pour affronter la grande incer3tude suscitée par la crise épidémique, les mesures 

sanitaires telles que le confinement ont ouvert des brèches dans la religion de la compé33vité 

ayant guidé les poli3ques économiques depuis plusieurs décennies. En premier lieu, elle s’est 

accompagnée d’un recours massif au chômage par3el pour organiser la con3nuité de la 

rémunéra3on de salariés dont les établissements ont fermé. On peut y voir la transplanta3on 

d’un modèle allemand que l’interven3on de la Banque Centrale Européenne a rendu possible : 

« Le Kurzarbeit voté en 2008 sauve l’industrie allemande, en accordant aux entreprises un 

financement public très généreux du chômage par3el. L’Allemagne, avec ses excédents, 

pouvait se le permeIre. Pas la France dans l’ambiance de l’époque. L’inven3on des mesures 

non conven3onnelles de la Banque centrale européenne (BCE) pendant la crise de l’euro et 

leur amplifica3on pendant la crise du Covid permeIent en revanche à la France de financer 

enfin un chômage par3el massif en 2020 et 2021, qui sauve le 3ssu industriel renaissant »33. 

CeIe transposi3on traduit toutefois un manque d’audace, au regard des moratoires appliqués 

sur les licenciements économiques pendant la phase la plus aiguë de la pandémie en Espagne 

et en Italie. En effet, la fermeture des établissements industriels lors du premier confinement, 

 
32. Axelle Arquié et Thomas Grjebine, « Vingt ans de plans sociaux dans l’industrie : quels enseignements 

pour la transiMon écologique ? », La Lebre du CEPII, n°435, mars 2025. 
h;ps://www.cepii.fr/PDF_PUB/le;re/2023/let435.pdf. 

33. Nicolas Dufourcq, La désindustrialisa(on de la France 1995-2015, p. 66. 

https://www.cepii.fr/PDF_PUB/lettre/2023/let435.pdf
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accompagnée des disposi3fs de chômage par3el, n’a été possible qu’au prix d’une 

conflictualité sociale complexe, allant au-delà de la seule et classique opposi3on entre 

personnel et direc3on, pour en arriver à une violente polémique autour de la fermeture du 

chan3er entre Madame Pénicot au ministère du travail et la Capeb, structure patronale  

regroupant les PME ar3sanales du bâ3ment34. La ministre se jus3fie alors par ce qu’elle es3me 

être un faible danger de contamina3on par le virus, dans un milieu ouvert, le chan3er, en 

omeIant les transports, la coexistence dans les bases de vie et dans les locaux en construc3on, 

bref en omeIant le travail. CeIe pause dans le travail industriel a donné également lieu à un 

retour de la représenta3on du personnel, sous des formes diverses négociées dans les 

entreprises ou établissement, révélant à ceIe occasion le manque laissé par la suppression du 

CHSCT comme organe local, autonome et dotée de la personnalité juridique, et plus 

généralement par le rétrécissement des ins3tu3ons représenta3ves du personnel35 que les 

ordonnances du 22 septembre 2017 ont produit.  

CeIe stabilisa3on de l’emploi en période de crise cons3tue donc une expérience 

nouvelle pour le monde du travail, en visant le main3en des ac3vités produc3ves. En ce sens, 

elle oblige à repenser l’ac3on des ins3tu3ons représenta3ves du personnel reléguée par la loi 

de 2013 à la négocia3on de l’accompagnement social des suppressions d’emploi. Dans la 

perspec3ve de nouvelles interven3ons des élus du personnel sur l’avenir de leur entreprise, il 

convient alors de revenir sur les ini3a3ves publiques en ma3ère de sauvegarde de l’industrie.    

 

2.2. La consolida2on des aides publiques, un enjeu capital  

Le financement d’un chômage par3el massif lors de la crise pandémique de 2020-2022 

traduit donc l’existence d’une forte capacité d’interven3on publique en ma3ère de 

stabilisa3on du personnel, qui se conjugue avec un financement annuel des entreprises 

françaises par des aides publiques à hauteur de plus de 200 Mrds d’€. Certes, le volume 

financier de ces aides paraît singulièrement incongru, au regard de l’endeIement de l’État et 

des déficits publics, dans un contexte où les versements de dividendes des grandes entreprises 

 
34. Denis Giordano, « Travaux publics : du chômage parMel au protocole sanitaire. Les insMtuMons 

salariales de la sécurité au travail », in Claude Didry (coord.), Face au covid, l’enjeu du salariat, Paris, La Dispute, 
2023, p. 71-94.  

35. Ce rétrécissement Ment non seulement à la suppression du CHSCT, mais aussi à la centralisaMon des 
conseils sociaux et économiques à la suite d’une de la redéfiniMon du périmètre de ces instances par les direcMons 
d’entreprise.  
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devraient con3nuer de s’accroître36. Mais cela indique l’ampleur que pourrait prendre une 

« sécurité sociale industrielle » qui ne se limiterait pas à des distribu3ons de subven3ons à 

fonds perdus, dont les retombées reviennent prioritairement aux ac3onnaires sans entamer 

leur pouvoir de décision. De ce point de vue, l’ac3on de BpiFrance cons3tue une forme pilote 

par la capacité de cet organisme à consolider les financements versés aux entreprises, à travers 

des interven3ons donnant lieu à une entrée au capital de ces entreprises. Elle indique un 

sou3en au capital des entreprises symétrique, à certains égards, du sou3en au main3en de la 

stabilité du personnel et des capacités produc3ves qui y sont aIachées dans le cas du 

financement du chômage par3el. Ainsi, des inves3ssements de grande ampleur – comme ceux 

requis dans le domaine de la sidérurgie – pourraient être envisagés, en contrepar3e d’une 

prise de par3cipa3on dans le capital des entreprises des3nataires (telles qu’Arcelor MiIal en 

posi3on ultradominante au niveau de la sidérurgie mondiale37). Cela conduit donc à la 

cons3tu3on d’un fonds d’ac3fs économiques détenus par un acteur public, en interrogeant le 

devenir possible de ce fonds. En effet, ce fonds assure la présence au capital et donc un droit 

de regard, voir d’influence, sur les entreprises concernées ce qui confère à BpiFrance une place 

de plus en plus importante dans le capitalisme français38. Dans le même temps, ces ac3fs 

publics se réduisent fréquemment à une réserve (« bijoux de famille ») mise au service du 

renflouement des caisses publiques comme en témoignent la pra3que de priva3sa3ons 

devenues courantes en France depuis les années 1980, indépendamment des enjeux 

industriels, sociaux et environnementaux de plus long terme.  

 
36. « La croissance des dividendes devrait être plus marquée encore en France (+ 8 % en 2025 et + 9 % 

en 2026). Les montants distribués par les entreprises françaises intégrées au MSCI Europe a;eindraient ainsi 
81 milliards d’euros en 2025 et 88 milliards d’euros en 2026. » (« Versement de dividendes : pas de 
ralenMssement en vue pour les entreprises en Europe », Le Monde, 14 janvier 2025). MSCI (anciennement 
Morgan Stanley Capital InternaMonal) Europe est un indice groupant « 414 sociétés représentant environ 85 % 
de la capitalisaMon boursière globale des 14 pays européens concernés » (Ibid.).  

37. Pour un regard italien sur une situaMon analogue à celle de Dunkerque, dans le cadre d’Arcelor Mi;al, 
voir Lidia Greco, « A just transiMon: Insights from the labour unions of a steel locality (Taranto, Italy) », Economic 
and Industrial Democracy, 44(4), p. 1127-1148.  

38. Certains voient dans BpiFrance un « nouveau parrain du capitalisme français », en avançant que « La 
banque publique d’invesMssement, présente dans les conseils d’administraMon de nombreux groupes français, 
joue désormais un rôle-clé dans la stratégie de l’Etat acMonnaire. Mais son rôle ambigu, entre bras armé de l’Etat 
et financier pur et dur, suscite les criMques. » (« Bpifrance, nouveau parrain du capitalisme français », par Isabelle 
Chaperon, Le Monde, 22 janvier 2025).  
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Un des enjeux serait ici de contrer la limita3on de l’inves3ssement inhérente au 

pouvoir des ac3onnaires, en confortant les capacités de financement des3nées à imaginer les 

formes d’une modernisa3on de l’appareil produc3f, face à un 3ssu de PME vieillissantes, 

tradi3onnalistes et peu aIrac3ves pour les banques classiques comme le note Nicolas 

Dufourcq39. Mais, cet accès à une capacité d’inves3ssement portée collec3vement remet en 

cause la concep3on schumpétérienne d’un entrepreneur conçu sur le modèle nietzschéen du 

surhomme en mesure de voir un avenir que les autres ne voient pas. Les innova3ons ne sont 

que rarement le fait des direc3ons d’entreprise, mais sont le fruit des ac3vités menées dans 

des unités de R&D, de design ou de prospec3on de marchés, sur le choix desquels les salariés 

sont parmi les meilleurs experts compte tenu de leur implica3on dans la mise au point de ces 

innova3on et de leur connaissance des process existants40. 

Sur la base de l’expérience de BpiFrance, c’est une capacité d’inves3ssement que 

devrait viser une sécurité sociale industrielle en ayant à surmonter les a priori des employeurs 

en faveur de la distribu3on de dividendes et de poli3ques de délocalisa3on, voire 

d’externalisa3on. Dans le domaine de la branche verrière, Malik Oussedik constate un biais 

managérial orienté vers la délocalisa3on, visant des plans sociaux des3nés à accompagner les 

fermetures en écartant tout projet pour le futur de l’industrie. De ce point de vue, une pra3que 

de l’innova3on échappant à l’idéologie dominante du management s’avère essen3elle pour 

Oussedik, comme en témoigne la première expérience que représente, dans sa vie 

professionnelle, le main3en et l’adapta3on des usages du verre dans l’emballage 

pharmaceu3que sous l’impulsion d’une directrice du site où il travaillait41. Les innova3ons 

peuvent passer par l’élabora3on de nouveaux usages, notamment dans le cas des céramiques 

pour les semi-conducteurs, ou de nouveaux standards, comme dans celui de la forme 

spécifique aux bouteilles de vin du sud-ouest. Elles devraient s’imposer dans les processus de 

restructura3on, contre un usage exclusif des fonds publics à un accompagnement social des 

suppressions d’emplois auquel a conduit la loi du 17 juin 2013.  

 

 
39. Nicolas Dufourcq, La désindustrialisa(on de la France 1995-2015, op.cit. 
40. Pierre Boisard, Claude Didry et Dima Younès, Les travailleurs de l’innova(on. De l’entrepreneur aux 

salariés, Rennes, Presses Universitaires de Rennes, 2016.  
41. « Le site existe toujours, l’entreprise est devenue SGD Pharma, dont la BPI est acMonnaire », 

(« Mohamed Oussedik et Marcel Grignard, « témoignage de syndicalistes », in Nicolas Dufourcq, La 
désindustrialisa(on de la France 1995-2015, op.cit., p. 272).  
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3. Sécurité sociale industrielle : esquisse d’une architecture  

Le projet d’une sécurité sociale industrielle prolonge des réflexions sur le terrain de la 

« sécurité sociale professionnelle » engagée au sein de la CGT, au début des années 200042. Il 

s’inscrit dans la recherche d’une con3nuité du contrat et du salaire envisagé jusque-là pour 

organiser la trajectoire individuelle des salariés à travers, le cas échéant, les forma3ons 

professionnelles requises pour les mobilités professionnelles qu’ils désirent, y compris en cas 

de suppression d’emplois. Avec la sécurité sociale industrielle, l’objec3f d’une con3nuité du 

contrat et du salaire reste le même, mais en visant la stabilisa3on des emplois eux-mêmes. La 

sécurité sociale traduit ici de manière indirecte le souci de con3nuité du revenu au cœur de 

l’ordonnance du 4 octobre 1945, en l’étendant à la sécurité de la collec3vité d’emploi et en 

intégrant l’intérêt général auquel répond la produc3on à sauvegarder. Elle renvoie également 

à une capacité de contrôle des usagers (employeurs et représentants des salariés) sur les 

usages de fonds mis en commun, dans un objec3f d’inves3ssement au sou3en de 

contreproposi3ons salariées, faisant écho à la forme originaire du régime général de la sécurité 

sociale avec une ges3on des caisses par des représentants des usagers. Ainsi, sur la base d’un 

mandat de ges3on des subven3ons publiques allouées aux entreprises et des ac3fs détenus 

par la branche, la sécurité sociale industrielle traduirait une démocra3sa3on sociale43 passant 

par l’exper3se technologique des branches, en posi3on de contrecarrer une éta3sa3on 

orientée par le seul intérêt des employeurs entendu comme « intérêt général ». 

 

3.1. La mise en sécurité sociale au cœur d’une « démocra2sa2on industrielle » 

En ma3ère de démocra3e industrielle, Georges Gurvitch constatait dès 195344 que les 

espoirs de la Libéra3on ont été déçus, et plus généralement depuis les premières expériences 

du début du XXe siècle et de la Première Guerre : « Toutes les expériences de la démocra3e 

industrielle jusqu’à présent faites se sont soldées par des échecs cuisants et des défaites 

lamentables »45. Il pointait deux causes principales à ces échecs, l’absence d’unifica3on 

na3onale des formes de représenta3on ouvrière et l’impossibilité de séparer la démocra3e 

 
42. Jean-Christophe Le Duigou, « Pour une sécurité sociale professionnelle », Forma(on Emploi, n°76, 

2001, p. 153-158. 
43. En se rapprochant de « la Sociale », telle que l’envisage Nicolas Da Silva dans La Bataille de la Sécu, 

Paris, La Fabrique, 2023.  
44. Georges Gurvitch, « Les voies de la démocraMsaMon industrielle », Esprit, 203 (6), juin, p. 964-972.  
45. Ibid., p. 965.  
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industrielle de la na3onalisa3on de tous les secteurs importants de l’économie. Il rappelle alors 

en ces termes la menace que cet échec de la démocra3e industrielle fait peser sur la 

démocra3e poli3que :  

« La déconfiture de toute velléité de contrôle démocra3que direct, exercé par les 

ouvriers eux-mêmes sur leurs dirigeants, est une menace mortelle pour la démocra3e. Ceci 

est vrai pour la démocra3e poli3que, aussi bien que pour toute autre, car nous sommes entrés 

dans une période où la démocra3e poli3que est sans cesse menacée de céder au virus fasciste, 

si elle n’est pas relayée par la démocra3e industrielle »46. 

Au vu de la mise en échec de la démocra3e industrielle que représente la loi du 17 juin 

2013 dite de « sécurisa3on de l’emploi », le diagnos3c porté par Gurvitch en 1953 retrouve 

aujourd’hui une résonance par3culière face à la crise démocra3que que traverse la France. En 

effet, la loi de 2013 a clos la capacité d’ac3on en jus3ce des comités d’entreprise en vue 

d’obtenir la nullité des procédures de licenciement collec3f ouverte depuis 1993, par une 

homologa3on administra3ve des mesures d’accompagnement des suppressions d’emplois. Le 

résultat en a été une focalisa3on des discussions menées dans les ins3tu3ons représenta3ves 

du personnel sur les mesures d’accompagnement des suppressions d’emplois, et la forclusion 

de tout échange sur la stratégie de l’entreprise.  

C’est précisément par un retour sur ceIe forclusion que devrait s’engager l’ins3tu3on 

de la sécurité sociale industrielle, en ramenant la procédure de licenciement collec3f à une 

discussion des alterna3ves économiques aux licenciements planifiés par les direc3ons dans 

une procédure de consulta3on suscep3ble d’être soumise par ses acteurs au contrôle du juge 

judiciaire civil. La Loi de Modernisa3on Sociale promulguée en 2002 pourrait cons3tuer une 

référence, dans ses disposi3ons sur les projets de fermeture d’établissements par les 

entreprises. En effet, elle disposait qu’« En cas de projet de cessa3on totale ou par3elle 

d'ac3vité d'un établissement ou d'une en3té économique autonome ayant pour conséquence 

la suppression d'au moins cent emplois, s'il subsiste une divergence importante entre le projet 

présenté par l'employeur et la ou les proposi3ons alterna3ves présentées par le comité 

d'entreprise, l'une ou l'autre par3e peut saisir un médiateur, sur une liste arrêtée par le 

ministre du travail. » (art. L. 432-1-3 al. 1, réécrit dans la LMS, ar3cle 106). Le point important 

est la créa3on d’une procédure d’arbitrage reposant sur une durée suffisante pour permeIre 

 
46. Ibid. 
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aux représentants du personnel de construire des contreproposi3ons soumises à négocia3on 

et à média3on. C’est ceIe recherche d’une durée suffisante pour une réflexion et la 

construc3on de projets alterna3fs au licenciement que l’on retrouve aujourd’hui sous la forme 

du moratoire revendiqué auprès de la Commission Européenne par Hillal Sor – responsable 

FGTB sur le site Volkswagen-Audi de Forest en Belgique –47, ou sous celle d’un moratoire plus 

général pour lequel a plaidé en France Sophie Binet, la secrétaire générale de la CGT.  

 

3.2. Par2r de la branche : des « Opérateurs de compétences » aux Offices Paritaires 

d’Inves2ssement  

Parmi les points d’appui des représentants du personnel dans l’élabora3on d’une 

contreproposi3on à par3r de capacités d’inves3ssement et de par3cipa3on au capital qui 

étayent la puissance du salariat dans l’entreprise, le territoire apparaît comme un centre de 

ressource important par les compétences des collec3vités publiques en termes de poli3que 

industrielle, de forma3on et d’ac3on sociale. Ainsi, dès les années 1970, les municipalités et 

les départements trouvent une place nouvelle dans la luIe pour « la défense de l’emploi et de 

l’entreprise »48, comme en témoigne le conflit Rateau à la Courneuve en 1974 et le compromis 

avec le ministre de l’industrie sur lequel il débouche en réorientant l’établissement vers 

l’industrie nucléaire alors en plein développement. Dans le cas de l’entreprise PTPM 

(Produc3on de Tex3le Plas3que de Marne) soumise à la menace d’un plan social en 1993, le 

comité d’entreprise envisage les innova3ons requises pour restaurer la rentabilité, en incitant 

les collec3vités territoriales à inves3r les fonds prévus pour le plan social dans ceIe 

modernisa3on49. Plus récemment, en 2022, l’exercice de son droit de préemp3on par la 

métropole de Rouen dans le cas de La Chapelle-Darblais traduit une implica3on analogue de 

collec3vités territoriales dans la défense d’une cause de l’emploi industriel au nom, ceIe fois, 

de préoccupa3ons environnementales50.  

 
47. Il déclare le 15 décembre 2024 : « La transiMon ne se fera pas sans l’industrie. Ce que l’on a;end de 

l’Europe, c’est qu’il y ait un moratoire sur la fermeture des sites industriels, pour enclencher ce;e transiMon vers 
des nouveaux modes de producMon. Et là, on demande à la Commission d’agir. » (Arte Journal 2minutes 15-30) 

48. Gérard Adam et Jean-Daniel Reynaud, Conflits du travail et changement social, PUF, Paris, 1978, p. 
295-321. 

49. Jean Lojkine, Le tabou de la ges(on. La culture syndicale entre contesta(on et proposi(on, Paris, 
ÉdiMons de l’Atelier, 1996, p. 145 et s. 

50. Ce;e affaire a été marquée par l’exercice de son droit de préempMon par la métropole de Rouen, en 
vue de rendre possible le mainMen d’une acMvité papeMère qui absorbe près de 40 % du papier recyclé en France. 
Voir Arnaud Dauxerre, La mobilisa(on collec(ve des acteurs sociaux à l’épreuve des restructura(ons industrielles. 
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Mais, la branche représente ici un espace sans doute bien plus per3nent, au vu de 

l’exper3se technique qu’il lui revient d’assurer. Lors de la crise pandémique, c’est à par3r de 

l’OPPBTP51 que l’élabora3on d’un protocole sanitaire faisant figure de « pilote » s’est opérée 

dans les branches du BTP52. Les CHSCT des branches du cinéma et de l’audiovisuel – formes 

associa3ves évoquant feu les CHSCT dans la préven3on en santé sécurité – ont également été 

le niveau de délibéra3on permeIant de fournir la base d’un protocole sanitaire décliné en 

fonc3on des tournages, au vu notamment de l’importance des sommes en jeu et du souci des 

grands studios américains d’éviter des contamina3ons par3culièrement couteuses53. Ces 

expériences suggèrent de s’appuyer sur la branche en sortant de la concep3on économiciste 

d’une pure régula3on de la concurrence, pour revenir aux exper3ses techniques qui s’y 

rencontrent, en par3culier dans le cas des OPCO54 en charge de la forma3on et de l’adapta3on 

des salariés à l’évolu3on des postes. Ces OPCO – parmi lesquels on peut citer l’OPCO 

interindustrie regroupant des offices de diverses branches industrielles dont la métallurgie – 

bénéficient des fonds collectés auprès des entreprises affiliées aux branches, par 

l’intermédiaire de l’URSAFF. Ils fonc3onnent aujourd’hui comme des centres de réponses aux 

besoins en forma3on formulés par les entreprises. Mais, on peut imaginer que demain le 

paritarisme s’applique de manière effec3ve et large à ces organismes de branche et 

interbranche, en répondant aux besoins de forma3on exprimés par les IRP dans le cadre de 

leur interven3on sur les plans de forma3on, tant dans le cours de restructura3on, que dans 

une ac3vité d’adapta3on con3nue du personnel à l’évolu3on des postes.  

 

Enjeu réel ou ges(cula(on vaine face à des choix économiques souverains ?, mémoire dans le cadre de l’execu(ve 
master des poliMques publiques, Sciences Po, 2023.  

51. L’Organisme Professionnel de PrévenMon du BâMment et des Travaux Publics est un organisme « créé 
en 1947 à l’iniMaMve des partenaires sociaux des branches bâMment et travaux publics compte tenu de 
l’importance des quesMons santé et de la sécurité dans le BTP. Il est le premier organisme paritaire de branche 
dédié à la prévenMon des risques professionnels. [Il] est composé d’experts en prévenMon issus du terrain qui 
accompagnent au quoMdien les professionnels et les acteurs du BTP » (extraits du site officiel : 
www.oppbtp.com/qui-sommes-nous/, consulté le 17 juin 2025). 

52. Denis Giordano, « Travaux publics : du chômage parMel au protocole sanitaire. Les insMtuMons 
salariales de la sécurité au travail », op.cit. 

53. Samuel Zarka, « Tourner en pandémie. La mobilisaMon des CHSCT des branches cinéma et 
audiovisuel », in Claude Didry (coord.), Face au covid, l’enjeu du salariat, Paris, La Dispute, 2023, p. 95-121.  

54. Les opérateurs de compétences (OPCO) sont des organismes français agréés par l'État chargés 
d’accompagner la formaMon professionnelle des salariés, en collectant les fonds des entreprises des branches au 
sein desquelles ils interviennent pour financer des acMons de formaMon, engager des démarches de gesMons 
prévisionnelles de l’emploi et des compétences et assurer la reconversion éventuelle des salariés.  
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Mais, les OPCO pourraient également représenter une sorte de modèle dans 

l’organisa3on d’ « offices paritaires d’inves3ssements » (OPI), en vue de prendre part à des 

projets d’inves3ssement ou de reprise d’établissements à la demande d’IRP face à des projets 

de suppressions d’emplois ou de fermeture d’établissement. La structura3on de ces « offices 

paritaires d’inves3ssement » (OPI) peut se fonder sur des précédents comme, par exemple, le 

Centre Na3onal du Cinéma et de l’image animée, ins3tué par la loi du 26 octobre 1946 en 

contrepar3e de l’arrangement Blum-Byrnes ouvrant les salles françaises aux films américains. 

La taxe applicable aux billets de cinéma devient alors la base du financement par « avance sur 

receIes », étape aujourd’hui préliminaire dans la réalisa3on d’un film. CeIe organisa3on a 

été qualifiée, lors de la promulga3on de la loi de 1946, de « sécurité sociale du cinéma » par 

certains représentants du patronat du secteur55. De manière analogue, seraient envisageables 

des OPI de branches, voire interbranches ou infrabranche (comme le fonds de modernisa3on 

des équipemen3ers automobiles au sein de BpiFrance).  

Il conviendrait d’envisager ces OPI comme des structures bancaires raIachées à 

BpiFrance, renommée « Banque Paritaire d’Inves3ssement ». Les OPI seraient abondés par les 

revenus 3rés des par3cipa3on de la Banque et une co3sa3on dont la collecte reviendrait aux 

URSAFF, des3nées à se subs3tuer progressivement aux subven3ons d’État aux entreprises 

réorientées vers un usage démocra3sé et contrôlé de ces ressources économiques, en visant 

à terme éventuellement une taxa3on du chiffre d’affaires à la manière de la protec3on sociale 

originaire des IEG56. Sur la base de la procédure de média3on établie par la loi de 

modernisa3on sociale en 2002, il reviendrait aux comités sociaux et économiques d’élaborer 

des contreproposi3ons fondées sur des financements de l’OPI au terme d’un examen paritaire 

au niveau de l’office. CeIe démarche pourrait être élargie ensuite à un champ plus large de 

procédures, comme dans le cas de l’améliora3on des condi3ons de travail, ou de la transi3on 

écologique, voire de choix d’inves3ssement ou de poli3ques d’innova3on.  

 

 
55. Cité par Samuel Zarka, Ces invisibles qui font le cinéma. Équipes, mé(ers, monde professionnel, Paris, 

PUF, 2025. On pourrait évoquer également un projet d’aménagement de la Caisse NaMonale des Le;res, par une 
loi de 1946 qui n’est jamais entrée en vigueur organisant un financement des acMvités li;éraires à parMr d’une 
coMsaMon des écrivains et des éditeurs (Gisèle Sapiro et Boris Gobille, « Propriétaires ou travailleurs intellectuels ? 
Les écrivains français en quête d’un statut », Le Mouvement Social, no 214, janvier-mars 2006, p 123). 

56. Nicolas Castel, « Allumer une lumière puis l’éteindre : le statut des électriciens-gaziers. Première 
parMe : la genèse », dans ce dossier.  
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Conclusion 

Levier essen3el dans la recherche d’une con3nuité des revenus, tout autant que dans 

la prise en charge des soins requis par les maladies et les accidents, la sécurité sociale a 

accompagné en France un développement de services de santé de premier plan, au premier 

plan desquels l’Hôpital public. Mais, ceIe ambi3on de mise en sécurité sociale de la santé et 

de développement d’une recherche médicale de haut niveau s’est accompagnée dans les 

formes originaires de la sécurité sociale d’une démocra3sa3on sociale vue comme seule à 

même de meIre la con3nuité des revenus et la prise en charge des soins à l’abri de la 

versa3lité d’un État pris dans les soubresauts de la conjoncture et les rets de l’idéologie 

dominante. C’est une situa3on inverse que donne à voir une poli3que économique visant la 

recherche d’une compé33vité des entreprises par un allègement des co3sa3ons sociales et un 

subven3onnement massif de leur fonc3onnement, ne débouchant que sur le main3en d’une 

rentabilité absorbée par la distribu3on de dividendes aux ac3onnaires dans le souci exclusif 

de maintenir l’ « aIrac3vité » du territoire na3onal. L’hypothèse d’une « mise en sécurité 

sociale » de l’aide publique aux entreprises suggère alors de sor3r de ceIe démarche 

d’assistance éta3que à des personnes apparemment démunies, les entreprises comme 

personnes morales de droit commercial, pour imaginer une mobilisa3on des sommes 

considérables consacrées au redressement de leurs marges, dans le sens d’un sou3en aux 

ini3a3ves des salariés et de leurs représentants. En envisageant un système d’ensemble, de 

l’entreprise à la banque paritaire d’inves3ssement en passant par la branche dans l’élabora3on 

de contreproposi3ons face aux projets de suppressions d’emplois engagés par les direc3ons 

d’entreprise, ceIe hypothèse prend une actualité forte face à la mul3plica3on de plans de 

licenciement affectant en priorité les derniers ves3ges de l’industrie en France. Elle invite à 

reconsidérer des ins3tu3ons telles que BpiFrance, dont l’ac3on en ma3ère de 

réindustrialisa3on trouverait un écho et une ampleur nouvelle si elles s’ouvraient à une 

démocra3sa3on sociale de leur fonc3onnement, en cessant de réserver la dimension 

industrielle à une élite socialement condi3onnée de la finance et du savoir. 

 


